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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 25, insérer l'article suivant:

Après le dixième alinéa de l'article L. 2333-76 du code général des collectivités territoriales, il est 
inséré un alinéa ainsi rédigé :

« Les communes et leurs établissements publics de coopération intercommunale peuvent instituer la 
part incitative de la redevance dans une ou plusieurs portions de leur territoire, dans les conditions 
prévues aux précédents alinéas et pour une période qui ne peut excéder cinq ans. À l'issue de cette 
période, la part incitative est étendue à l'ensemble du territoire, sauf si la commune ou 
l’établissement public de coopération intercommunale la supprime par une délibération prise dans 
les mêmes conditions. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Au même titre que le projet de loi de finances rectificatif 2015 donne la possibilité aux collectivités 
en TEOM d’expérimenter une part incitative sur une partie de leur territoire, cet amendement 
transpose cette disposition à la REOM.

Il est important que cette expérimentation, qui facilitera la généralisation de la tarification incitative 
sur le territoire français, concerne également les collectivités en REOM (29 % des communes, soit 
11 % de la population).


